
Un salarié peut-il dénigrer un produit de son entreprise sur un
blog personnel ?

Réponse courte

Un salarié luxembourgeois ne peut pas dénigrer un produit de son entreprise sur un blog personnel si cela porte

atteinte à l’image, à la réputation ou à l’intérêt commercial de l’employeur. Même en dehors du temps et du lieu de

travail, la liberté d’expression du salarié est limitée par son obligation de loyauté et de discrétion envers l’employeur.

La publication de propos dénigrants, même sans mention explicite de l’entreprise, peut être sanctionnée si

l’identification de l’employeur est possible. Les sanctions vont de l’avertissement au licenciement, selon la gravité des

faits et l’impact sur l’entreprise, à condition que la procédure disciplinaire soit respectée et que la collecte de preuves

respecte la vie privée et la protection des données.

Définition

Le dénigrement d’un produit de l’entreprise par un salarié consiste à publier, sur un support accessible à des tiers,

des propos susceptibles de porter atteinte à l’image, à la réputation ou à l’intérêt commercial de l’employeur. Un

blog personnel, même non professionnel, constitue un espace public dès lors que son contenu est accessible à

d’autres personnes que le salarié lui-même.

Le dénigrement se distingue de la critique interne, car il vise à discréditer le produit auprès d’un public extérieur,

ce qui peut avoir des conséquences sur la relation de travail et l’image de l’entreprise.

Conditions d’exercice

Le salarié bénéficie de la liberté d’expression, y compris en dehors du temps et du lieu de travail, conformément à

l’article 11 de la Constitution luxembourgeoise. Toutefois, cette liberté est limitée par l’obligation de loyauté et de

discrétion envers l’employeur, prévue à l’article L.121-9 du Code du travail.

Le salarié ne peut abuser de sa liberté d’expression pour nuire à l’entreprise, notamment en diffusant des propos

dénigrants, inexacts ou malveillants sur un produit. La jurisprudence luxembourgeoise considère comme fautif tout

comportement portant atteinte à l’intérêt légitime de l’employeur, même en dehors du cadre professionnel, dès lors

qu’un lien avec l’entreprise est établi.
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Modalités pratiques

La publication de propos dénigrants sur un blog personnel, même sans mention explicite de l’employeur, peut être

sanctionnée si l’identification de l’entreprise est possible par des tiers. L’employeur doit, en cas de découverte de tels

propos, procéder à une analyse circonstanciée : nature des propos, audience du blog, intention du salarié, impact sur

l’image de l’entreprise.

La sanction disciplinaire doit être proportionnée à la gravité des faits, pouvant aller de l’avertissement au licenciement

avec ou sans préavis, selon la portée du préjudice. La preuve du dénigrement incombe à l’employeur, qui doit

respecter les règles relatives à la vie privée et à la protection des données lors de la collecte d’éléments sur le blog,

conformément au RGPD et à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement

des données à caractère personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’informer les salariés, via le règlement interne ou une charte informatique, des limites à la liberté

d’expression concernant l’entreprise et ses produits. La prévention passe par la sensibilisation aux risques liés à la

publication de contenus en ligne.

En cas de propos dénigrants identifiés, il convient de privilégier un entretien préalable pour recueillir les explications

du salarié avant toute mesure disciplinaire, conformément à l’article L.124-2 du Code du travail. L’employeur doit

veiller à ne pas porter atteinte de manière disproportionnée à la vie privée du salarié lors de la surveillance des

contenus publiés sur des blogs personnels.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-9 : Obligation de loyauté et de discrétion du salarié envers l’employeur

Article L.124-2 : Procédure disciplinaire et droits de la défense du salarié

Article L.251-1 et suivants : Protection contre le licenciement abusif

Constitution du Grand-Duché de Luxembourg :

Article 11 : Liberté d’expression

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : Protection des données à caractère personnel

Jurisprudence nationale sur la faute disciplinaire liée au dénigrement public d’un produit de l’entreprise
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L’employeur doit agir avec prudence et respecter la procédure disciplinaire, en veillant à la proportionnalité de la sanction, à la

traçabilité des faits reprochés et à la protection des droits fondamentaux du salarié, notamment la vie privée et la liberté d’expression.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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